CAUSSADE  LOCOMOTION

21eme  TRACTOMANIA

Règlement  de  la  BOURSE  d’ÉCHANGES.

Article 1 – Définition : Exposition et Bourse d’Échange de Matériels Agricoles anciens.

Article 2 – Matériels acceptés : Tracteurs et matériels agricoles, autos et motos de plus de 30 ans ; véhicules utilitaires anciens ; moteurs fixes ; pièces de rechanges ; vieil outillage agricole ; documentations et miniatures anciennes. Pour les tracteurs inscriptions OBLIGATOIRE 5€ .

Article 3 – Matériels interdits : Tous  objets  de  VIDE-GRENIER   ou  de  BROCANTE  qui n’ont aucun rapport avec l’agriculture, les automobiles ou les motos anciennes.

Article 4 – Exclusions : Les exposants qui ne respecteront pas les articles 2 et 3 seront exclus de la Bourse et les sommes perçues pour les emplacements resteront acquises pas l’organisation.

Article 5 – Réservation : Toute  réservation   ne  sera  effective  qu’à  la  réception  du règlement  du  montant  correspondant  au  nombre  des  emplacements   souhaités.  L’encaissement des chèques ne sera effectué qu’à l’issue de la manifestation. Les fonds reçut ne seront pas remboursés sauf cas de force majeure, après délibération des organisateurs.
Article 6 – Sécurité : Les exposants sont tenus de ne laisser aucun matériel dans les allées ni dans tous les passages afin de laisser l’accès aux pompiers et à tous les véhicules d’urgence.

Le stationnement devant les issues de secours est strictement interdit.

Après déchargement des marchandises, tous les véhicules devront stationner à l’extérieur de la Place de la Bourse.

Article 7 – Gardiennage : Un gardiennage sera prévu durant les nuits du vendredi au samedi matin, du samedi au dimanche matin et du dimanche au lundi matin, mais l’organisation décline toute responsabilité en cas de vol, de jour comme de nuit.

Article 8 – Assurance : La manifestation est assurée notamment en Responsabilité Civile. Mais les matériels et objets appartenants aux exposants ne sont pas couverts par cette assurance et restent sous la responsabilité de chaque exposant.
Nota : 
Par respect pour le public et l’organisateur, les exposants sont tenus de rester sur leur stand jusqu’au dimanche 17h00.
TRACTOMANIA c’est le Samedi et le Dimanche les exposants qui ne respecteront pas seront EXCLUS  l’année suivante. Le site de la bourse est ouvert aux exposants pour l’installation exclusivement le vendredi 14/10/2011 de 9h00 à 12h et 14h à  19h00 et le samedi de 6h00 à 8h.  (Pas de ventes le vendredi par respect du public.) Tous les stands seront bâchés après installation, le vendredi
Le Président : Yves Dansan
